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DÉCISION No 965 
ADOPTION DE LA STRATÉGIE DE L’OSCE EN MATIÈRE 

DE FORMATION POUR LA PÉRIODE 2011–2013 
 
 
 Le Conseil permanent, 
 
 Rappelant sa Décision No 796 du 24 mai 2007 concernant la formation à l’OSCE,  
 
 Décide d’approuver la stratégie de l’OSCE en matière de formation pour la période 
2011–2013 (SEC.GAL/178/10/Rev.1 du 19 novembre 2010) afin de renforcer la capacité du 
Secrétariat, des institutions et des opérations de terrain de l’OSCE à s’acquitter de leurs 
tâches au cours de la période allant du 1er janvier 2011 au 31 décembre 2013.

 


